
Que le Comité soit habilité à autoriser, s’il le juge opportun, la radiodiffusion et la 
télédiffusion de la totalité ou d’une partie des ses délibérations et de celles de ses sous-comités, 
conformément aux principes et pratiques qui régissent la diffusion des délibérations de la 
Chambre des communes;

Que des allocations soient accordées au Comité afin de lui permettre de retenir les services 
d’experts;

Que le Comité soit autorisé à retenir les services d’employés professionnels, de bureau et 
en sténographie que les coprésidents jugeront à propos;

Que le Comité présente son rapport au plus tard le 28 février 1992. Toutefois, si la 
Chambre ne siège pas, le rapport sera réputé avoir été présenté le jour où il sera déposé auprès 
du Greffier de la Chambre des communes et du Greffier du Sénat;

Que les changements dans la liste des membres du Comité s’appliquent immédiatement 
après que le député qui agit comme whip en chef de tout parti reconnu en a déposé avis sous sa 
signature auprès du greffier du Comité;

Que le quorum soit fixé à treize membres du Comité lorsque celui-ci doit voter, se 
prononcer sur une résolution ou prendre une décision, à condition que les deux Chambres soient 
représentées, et que les coprésidents soient autorisés à tenir des séances, à entendre des 
témoignages et à en autoriser l’impression lorsque neuf membres du Comité sont présents, à 
condition que les deux Chambres soient représentées; et

Qu’un message soit envoyé au Sénat le priant de se joindre à la Chambre pour les fins 
susmentionnées et de choisir, s’il le juge opportun, dix sénateurs pour la représenter audit 
Comité mixte spécial.

ATTESTÉ

Le Greffier de la Chambre des communes
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ROBERTMARLEAU


